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Une allocution du commandant
de la Division mécanisée 1

NOTE DE LA REDACTION

A l'occasion de la Sainte-Barbe, patronne des artilleurs, le colonel divisionnaire Pittet a
prononcé une allocution qu'il a bien voulu nous autoriser à publier. Nul doute que nos
lecteurs apprécieront cette prise de position claire et énergique sur un sujet qui ne devrait laisser
indifférent aucun de nos concitoyens.

Apporter aujourd'hui le salut de l'autorité militaire n'est pas facile

pour ceux qui connaissent le problème.
Ou bien l'on en reste aux clichés bien connus, l'on dit que tout va

bien, ou alors — mais c'est plus difficile — on dit ce que l'on pense, au
risque de ne pas plaire à tout le monde.

J'ai choisi aujourd'hui le chemin difficile, parce que je m'adresse à

des camarades soldats, sous-officiers et officiers, et qu'à ses camarades

on dit la vérité.
Fidèles à l'artillerie, vous l'êtes aussi à l'armée et, partant, à nos

institutions.
Vous n'êtes pas indifférents aux entreprises de démolition dont elle

est chaque jour l'objet. Le sabotage des matériels ayant, par ailleurs, été

déjà réalisé cette année, ce premier stade est dépassé.
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Mais qui sont donc ceux qui sapent sans cesse, parfois sournoisement,

parfois ouvertement, notre armée? Disons tout d'abord qu'ils sont
une minorité. Les définir est ardu, car l'on trouve dans leurs rangs une
collection effarante et dépareillée de personnages dissemblables, unis

provisoirement par une même cause: l'affaiblissement d'abord, puis la

liquidation de notre défense nationale.
Objecteurs, réfractaires, anarchistes, utopistes, psychopathes, névrosés,

drogués, manipulateurs d'idées, bateleurs politiques de foire, quelques

ecclésiastiques en perte de fidèles, animateurs, éducateurs, la plupart
n'ayant pas terminé leurs études, s'y côtoient, pour l'instant, avec un
touchant ensemble.

Hélas, pour certains, cette minorité, qui se dit brimée, compte davantage

et est plus digne d'intérêt que les quelque 300 000 militaires qui
accomplissent leurs obligations chaque année sans murmurer.

A ce quarteron d'aigris, qui cachent parfois derrière ce masque de

haine une blessure d'amour-propre, je suis tenté de dire : « Citoyen, que
t'a donc fait ton pays, pour que tu oses cracher dessus, comme tu le fais

journellement? »

Ensuite, il y a ceux qui manifestent à l'égard de l'armée une
indifférence polie. Issus, en général, de ce que l'on appelle dans le canton de

Vaud des milieux « bien », ils ne se sentent pas concernés par le problème.
Pour eux, ce qui compte avant tout, c'est de pouvoir s'offrir une deuxième,

voire une troisième voiture, la « trempette » à la mer en été et la luge
en hiver.

A ceux-ci, je leur dirai : « Ne vous rendez-vous pas compte que votre
indifférence est dépassée et qu'au-delà de l'armée qu'on attaque, c'est
à nos institutions que l'on en veut? J'espère pour vous que vous ne le

comprendrez pas trop tard. »

A vous, mes camarades, je dirai ceci : « Tous, nous sommes attachés

au pays, à notre démocratie, comme à ses institutions politiques et
militaires. » Face à cette situation, il s'agit, comme on dit, « d'annoncer la
couleur ».

Le mal est trop grand pour que l'on puisse assister passivement aux
attaques dont notre armée est l'objet. Où et quand que ce soit, nous
devons prendre position et la défendre. Mais comment? Tout d'abord,
dans nos fonctions respectives, en service militaire, en travaillant
proprement, en commandant correctement. En épaulant, pour ceux d'entre
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nous qui sont investis d'un commandement, nos subordonnés. Ensuite,
au civil, dans notre milieu professionnel, dans les groupements culturels,
sportifs et autres, où nous avons une activité, lors de nos discussions avec

nos amis, il est de notre devoir de remettre les choses en place, lorsque
l'armée est attaquée.

En guise de conclusion, je tiens à rappeler ici cette vérité première.
Dans chaque pays il y a une armée. Dans le cas le plus favorable — et

c'est le nôtre — c'est celle du pays même. Elle est alors le rempart des

libertés et des institutions. Dans d'autres cas, si elle n'existe plus, celle

d'une puissance étrangère prend sa place. Alors, cette force occupe, écrase

et réduit tout à l'esclavage.
Quant à moi, il y a longtemps que j'ai choisi, en faisant mienne cette

pensée de Vinet: « Quand bien même toutes les souffrances seraient
dans la liberté et toutes les joies dans la servitude, je préférerais encore
la liberté à la servitude, car la liberté c'est la vie et la servitude c'est la
mort. »

Colonel divisionnaire O. PITTET
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